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Informations de référence:
· Les mandats des procédures spéciales sont des mécanismes indépendants du Conseil des droits de l’homme qui examinent, dirigent, conseillent et rapportent publiquement soit sur des situations spécifiques dans les pays (mandats pays), soit sur des questions thématiques dans le monde (mandats thématiques).
· Les activités entreprises par les procédures spéciales sont les suivantes : visites dans les pays pour enquêter sur la situation des droits de l’homme au niveau national et formuler des recommandations, s’occuper des plaintes individuelles, conduire des études, et être engagées dans la promotion générale des droits de l’homme. Toutes les procédures spéciales soumettent annuellement des rapports au Conseil des droits de l’homme et certains à l’Assemblée générale.  Les mandats des procédures spéciales sont établit et définit par les résolutions du Conseil des droits de l’homme. 
· Les procédures spéciales peuvent être individuelles (“Rapporteur spécial”, “Expert indépendant”, et “Représentant spécial du Secrétaire général) ou en groupes de travail, habituellement composés de cinq membres.

· Le titulaire d’un mandat n’est pas considéré comme faisant partie du personnel de l’ONU, il n’est pas basé en permanence à Genève ou dans un autre lieu de présence de l’ONU. Ce poste nécessite un investissement important en temps, environ trois mois par an, et inclut des déplacements. Les titulaires de mandats ne reçoivent pas de salaires ou d’autres compensations journalières pour leur travail. Cependant, les frais de déplacement et les indemnités journalières de subsistance sont pris en charge par l’ONU.   
· Le Haut-Commissariat aux droits de l’homme (HCDH) fournit un soutien aux procédures spéciales et à ses titulaires de mandats.
· Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le lien suivant : http://www2.ohchr.org/english/bodies/chr/special/index.htm
AVANT DE POSTULER A UN DES MANDATS VACANTS CI-DESSUS, VEUILLEZ CONSULTER LES ETAPES SUIVANTES :
Etape 1 : Critères d’éligibilité
· Les critères généraux suivants seront d’une importance primordiale pour la nomination, la sélection et la désignation des titulaires de mandats (voir la résolution du Conseil 5/1).
(a) compétence ; 
(b) expérience dans le domaine couvert par le mandat ; 
(c) indépendance ; 
(d) impartialité ; 
(e) intégrité personnelle ; et 
(f) objectivité. 

· Critères techniques et objectifs (voir la décision du Conseil 6/102) :   
1. Qualifications: diplôme ou expérience professionnelle adaptés au type de fonction considérée dans le domaine des droits de l’homme; bonne connaissance de l’une des langues officielles de l’ONU. 

2. Compétences requises: connaissance des instruments, des normes et des principes internationaux relatifs aux droits de l’homme; connaissance des mandats institutionnels rattachés à l’ONU ou à d’autres organisations internationales ou régionales dans le domaine des droits de l’homme; expérience professionnelle confirmée dans le domaine des droits de l’homme. 
3. Compétences établies: compétence reconnue sur le plan national, régional ou international en matière de droits de l’homme.
4. Flexibilité/inclination et temps disponible pour s’acquitter effectivement des fonctions liées au mandat et pour répondre aux exigences du mandat, notamment assister aux sessions du Conseil des droits de l’homme.
· Les titulaires de mandats ne doivent pas occuper de hautes responsabilités dans un gouvernement ou dans toute autre organisation ou entité qui pourraient donner lieu à un conflit d’intérêts avec les responsabilités inhérentes au mandat. Le principe de non-cumul des mandats dans le domaine des droits de l’homme sera respecté (voir les paragraphes 44 et 46 de la résolution du Conseil 5/1).

Etape 2 : Commencer la procédure de candidature 
· Soumettre une candidature pour chaque mandat vacant. Pour postuler à plus d’un mandat vacant, le candidat doit soumettre une candidature par mandat (voir la section II de la résolution 16/21, annexe, section II A, paragraphe 22 (b)). 
· La procédure de candidature est divisée en deux parties. La première se fait via une application web, et la seconde par le biais d’un formulaire au format Word pouvant être téléchargé, complété et retourné par email. Les deux parties de la candidature et toutes les sections des formulaires doivent être remplies pour que la candidature soit en bonne et due forme. 
· La première partie, i.e. l’application web sert à collecter des informations à des fins statistiques telles que les renseignements personnels (i.e. nom, sexe, nationalité), les coordonnées de contact, le(s) mandat(s) postulé(s). 
L’application web doit être complétée juste une fois, i.e. une sélection multiple permet au candidat d’indiquer s’il postule à plus d’un mandat. 
La deuxième partie est un formulaire au format Word pouvant être téléchargé, complété, enregistré, et ensuite envoyé en pièce-jointe par email. Les informations fournies dans ce formulaire incluent une lettre de motivation de 600 mots au maximum. Ce formulaire sera utilisé tel que reçu pour établir la liste publique des candidats éligibles pour chaque mandat vacant, et sera rendu disponible pour les parties concernées, et sur le site web du Bureau.
Une fois que le formulaire au format Word est complété, il doit être envoyé par email au hrcspecialprocedures@ohchr.org
Si le candidat postule à plus d’un mandat, un formulaire doit être rempli et envoyé pour chaque mandat postulé.
· Un récépissé par courrier électronique sera envoyé une fois que nous avons reçu les deux parties de la procédure de candidature, i.e. l’application web et le formulaire au format Word.
· Trois lettres de références au maximum peuvent être attachées, en format PDF, à la candidature envoyée par email. Aucun document supplémentaire n’est exigé. 
· Les candidats présélectionnés pourront être convoqués à un entretien.
· Veuillez noter qu’en cas de difficultés techniques, vous pouvez nous contacter par courrier électronique (hrcspecialprocedures@ohchr.org) ou par fax (+ 41 22 917 9011).
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